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M. Denis Paquin 
Maire 
dpaquin@sainte-angele-de-monnoir.ca 

M. Marcel Boulay 
Conseiller au poste #4 
mboulay@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Mme Lise Dufour 
Conseillère au poste #5 
ldufour@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Votre conseil municipal 

Les employés municipaux 

Les prochaines séances du conseil 
municipal, au 7 ch. du Vide : 

Pierrette Gendron 
Directrice générale 
pgendron@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Caroline Pigeon 
Adjointe administrative 
info@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Nancy Leblanc 
Responsable des Ϛnances 
nleblanc@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Véronique Paré 
Coordonnatrice aux loisirs 
et communications 
loisirs@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Gabriel Marquis 
Responsable des services 
techniques 
gmarquis@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Stéphane Bouϙard 
Inspecteur des travaux publics 
travauxpublics@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 
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Centre communautaire Charles - D'Auteuil 
1, rue des Loisirs, Sainte-Angèle-de-Monnoir 
Location de la salle : 
450 460-7838, poste 221 | www.sainte-angele-de-monnoir.ca/location 

M. Étienne Decelles 
Conseiller au poste #6 
edecelles@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Mardi 8 juillet 2025, 20 h  

Mardi 19 août 2025, 20 h 

Poste vacant 
Conseiller au poste #1 
 

Poste vacant 
Conseiller au poste #2 
 

Mme Johanne Lacourse 
Conseillère au poste #3 
jlacourse@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Bureau municipal 
 
5, chemin du Vide 
Sainte-Angèle-de-Monnoir 
450 460-7838 
 
www.sainte-angele-de-monnoir.ca 
Du lundi au jeudi 8 h 30 à 16 h 
Vendredi 8 h 30 à 12 h 

7, chemin du Vide, Sainte-Angèle-de-Monnoir 
450 460-7838, poste 229 
www.sainte-angele-de-monnoir.ca/bibliotheque 
* Bibliothèque fermée 24 juin et 1 juillet 2025* 
 

Lundi   16 h  à 17 h 30 
Mardi et mercredi  18 h 30  à 20 h 30 
Samedi   10 h  à 12 h 

Mireille Cyr     
Concierge 
cyrmireille 
@hotmail.ca 

Félix Gougeon 
Inspecteur en urbanisme 
urbanisme@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 

Jean-Maurice Cyr 
Employé des travaux publics 
travauxpublics@sainte-angele- 
de-monnoir.ca 



 

Le mot du maire 

Ch¯res concitoyennes, chers concitoyens, 
Bonjour ¨ toutes et ¨ tous, 
 
ê Sainte-Ang¯le-de-Monnoir, contrairement ¨ ce que      
plusieurs pensent, le gazon ne va pas dans le bac brun! 

 

Depuis que le service de la collecte des mati¯res organiques 
est en place, convaincus de faire la bonne chose, plusieurs 
citoyens ont pris lôhabitude de verser les r®sidus de leurs 
coupes de gazon (rognures) dans le bac brun. Côest           
compr®hensible parce que côest un choix logique et indiqu® 
dans plusieurs endroits au Qu®bec o½ le contenu des bacs 
bruns est destin® ¨ la production de compost. Ici ¨ Sainte-
Ang¯le-de-Monnoir, comme pour toutes les villes et          
municipalit®s des trois MRC actionnaires de la *S£MECS, ce 
nôest absolument pas une bonne pratique.  Le contenu de nos 
bacs bruns est vou® ¨ une plus grande mission que la simple 
production de compost. En effet, il est utilis® pour la cr®ation 
de deux choses ¨ savoir: du biom®thane et du digestat.  

¸ Quôest-ce que le biom®thane?  

Le biom®thane est un gaz qui est g®n®r® par la ç digestion è 
de la mati¯re organique telle que les r®sidus alimentaires. Ce 
gaz qualifi® de ç renouvelable è est utilis® pour tout appareil 
fonctionnant au gaz naturel.  

¸ Quôest-ce que le digestat? 

Le digestat est la mati¯re qui reste une fois le processus de la 
ç digestion è termin®. Il ressemble ¨ de la terre. Encore plein 
de nutriments, les agriculteurs lôutilisent pour fertiliser leurs 
terres. 

¸ Puisque le gazon est de la mati¯re organique,        
pourquoi nôen voulons-nous pas dans nos bacs bruns?  

Bien quôil soit organique, le gazon nôest pas souhait® parce 
quôil a un tr¯s faible potentiel pour la cr®ation de biom®thane. 
De plus, les ®normes quantit®s r®colt®es au printemps et ¨ 
lô®t® cr®ent des probl¯mes de fonctionnement ¨ notre usine de 
biom®thanisation (S£MECS).  

¸ Alors quoi faire de notre gazon coup®? 

Trois options sôoffrent ¨ vous : 

1. Le mettre dans des sacs de papier et le faire ramasser 
les jours des collectes des r®sidus verts;  

2. Lôapporter ¨ lô®cocentre qui recueille aussi toute forme 
de chaume; 

3. Faire de lôherbicyclage côest- -̈dire, tondre le gazon 
plus haut en d®chiquetant les rognures et en les laissant 
sur le terrain. 

En ce qui me concerne, la 3e option môappara´t de loin la 
meilleure !!  

*S£MECS : Soci®t® dô®conomie mixte de lôest de la couronne 
sud. Je vous invite ¨ consulter son site web pour plus    
dôinformation. 

 

Je ne solliciterai pas un nouveau mandat aux ®lections de 
novembre prochain. 

 

Apr¯s m¾re r®flexion, jôai pris la d®cision de ne pas solliciter 
un nouveau mandat aux ®lections municipales de novembre 
prochain. Douze ans se sont ®coul®s depuis le premier jour o½ 
vous me faisiez confiance pour vous repr®senter au sein du 
conseil municipal. Dôabord ¨ titre de conseiller municipal, 
puis ¨ titre de maire pour les deux mandats qui ont suivis. 
Aussi, mes coll¯gues de la MRC de Rouville môont fait   
lôhonneur de me choisir dôabord ¨ titre de pr®fet suppl®ant 
puis ¨ titre de pr®fet.  
 

Ceux qui me connaissent de plus pr¯s savent que je môinvestis 
totalement lorsque je prends un engagement. Aujourdôhui, je 
vous avoue que je ne suis pas convaincu dôavoir lô®nergie  
n®cessaire pour poursuivre avec le m°me ®lan mon             
engagement pour quatre ann®es suppl®mentaires. Le temps est 
donc venu pour moi de me retirer. £videmment, jusquôau   
dernier jour du pr®sent mandat, en complicit® avec mes     
coll¯gues ®lus et employ®s municipaux, je môemploierai ¨ 
pr®parer les meilleures conditions possibles pour la personne 
que vous choisirez pour me succ®der.  
 

Bien s¾r, les prochains mois me donneront lôoccasion de   
pouvoir vous en t®moigner personnellement avec plusieurs 
dôentre vous mais, dôembl®e, sachez que je vous suis des plus 
reconnaissants de lôhonneur renouvel® que vous môavez fait 
dôassumer le r¹le de premier repr®sentant de notre            
communaut® ang¯loirienne. Sinc¯res remerciements. 

Rappel - 3e versement de taxes municipales 
Mardi 8 juillet 2025 

Mode de paiement : via votre institution bancaire 
(internet ou au comptoir) ou directement au     
bureau municipal (argent, chèque ou Interac). 
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Denis Paquin 
Maire 

Avis important 
Stationnement de la bibliothèque 

LɄutilisation du stationnement de la bibliothèque est autorisée au   
public sauf durant les heures dɄouverture de la bibliothèque, car il est 
réservé aux usagers. Il est strictement interdit de stationner un gros 
véhicule (ex: camion 53 pieds, véhicule récréatif, etc.), et ce, en tout 
temps.  
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Ch¯res citoyennes et chers citoyens, 
 

Conform®ment ¨ lôarticle 176.2.2 du Code municipal, côest avec plaisir que je vous livre le rapport sur la situation 
financi¯re de la Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir.  Ce document vous pr®sente les faits saillants des     
rapports financiers et du v®rificateur externe. De plus, celui-ci sera diffus® sur le territoire de la municipalit® selon 
les modalit®s d®termin®es par le conseil municipal ainsi que sur le site internet de la Municipalit® au          
www.sainte-angele-de-monnoir.ca ̈ lôonglet services municipaux, finance et taxation. 
 

Rapport du maire 
Exercice financier se terminant le 31 d®cembre 2024 

 

Faits saillants du rapport financier 
 

Le rapport financier pour lôexercice budg®taire se terminant le 31 d®cembre 2024 nous indique, au niveau des      
r®sultats, des revenus de fonctionnement de 2 925 575 $ et des charges de 3 201 093 $ pour un d®ficit de            
fonctionnement avant conciliation ¨ des fins fiscales de 275 518 $. Les ®l®ments de conciliation ¨ des fins fiscales, 
notamment lôamortissement des immobilisations, le remboursement de la dette ¨ long terme et les affectations aux 
activit®s dôinvestissements nous laisse un exc®dent de fonctionnement (surplus de lôexercice 2024) de 667 297 $ ce 
qui a permis dôaffecter un montant de 484 471 $ au budget 2025 afin de garder le taux de taxes fonci¯res le plus bas 
possible.  
 

Le surplus accumul® non affect® est de 453 597 $ au 31 d®cembre 2024 et servira pour des projets futurs. Le surplus 
affect® aux services ç ®gout/aqueduc è totalise 215 054 $ ¨ la fin de lôann®e 2024. 
 

De plus, en 2024, la Municipalit® a emprunt® ¨ son fonds de roulement un montant de 50 000 $ pour lôachat dôune 
camionnette aux travaux publics. 
 

Lôendettement total net ¨ long terme est de 2 092 600 $, montant similaire ¨ lôann®e 2023 puisquôaucun nouveau 
financement nôa ®t® contract® en 2024.  
 

Rapport du v®rificateur externe 
 

Le rapport du v®rificateur externe annonce que les ®tats financiers de la Municipalit® donnent, dans tous les aspects 
significatifs, une image fid¯le de la situation financi¯re de la Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir au 31    
d®cembre 2024 ainsi que des r®sultats de ses activit®s, de la variation de ses actifs financiers nets et de ses flux de 
tr®sorerie, pour lôexercice termin® ¨ cette date, conform®ment aux normes comptables canadiennes pour le secteur 
public. 
 

Conclusion 
 

En 2024, la Municipalit® a d®but® quelques projets majeurs dont la r®alisation des travaux est pr®vue ¨ partir de 
2027. Il sôagit de la construction dôun nouveau r®servoir dôeau potable qui sera situ® sur le chemin du Vide, des    
travaux de remplacement des r®seaux dô®gout et dôaqueduc et dôam®nagement dôune partie de la rue Girard et du 
chemin de la Grande-Ligne ainsi que de lôam®nagement du chemin du Vide entre les rues Dubois et Principale. De 
plus, des travaux dôinfrastructures de voirie sur le chemin Saint-Fran­ois, entre le rang de la C¹te-Double et la 
courbe au num®ro civique 11, sont pr®vus au calendrier des travaux ¨ r®aliser.  
 

Comme la pr®occupation du conseil municipal est toujours dôoffrir aux citoyens de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir les 
meilleurs services possibles au meilleur co¾t, la Municipalit® demande des subventions pour chaque projet et esp¯re 
des r®ponses positives afin de les concr®tiser. 
 

Je profite de lôoccasion pour saluer lôexcellent travail des membres du conseil ainsi que du personnel de la          
Municipalit®.  Finalement, je vous invite, ch¯res citoyennes et chers citoyens, ¨ vous exprimer en assistant aux 
s®ances du conseil municipal ou de faire parvenir vos messages par courriel ¨ info@sainte-angele-de-monnoir.ca. 
  

 Denis Paquin, maire 

http://www.sainte-angele-de-monnoir.ca/
mailto:info@sainte-angele-de-monnoir.ca
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Madame V®ronique Par® re­oit un certificat honorifique 
dans le cadre du Prix B®n®volat-Qu®bec 

 

Le Secr®tariat ¨ lôaction communautaire autonome et aux initiatives sociales du gouvernement du Qu®bec a remis un 
certificat honorifique ¨ Madame V®ronique Par® dans le cadre du Prix B®n®volat-Qu®bec en guise de remerciement 
pour son implication b®n®vole dans son milieu. Côest la Municipalit® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir qui a soumis sa 
candidature en tant que b®n®vole exceptionnelle impliqu®e dans son milieu depuis plusieurs ann®es. Le conseil      
municipal est tr¯s fier dôavoir remis le certificat ¨ Mme Par®.  
 
Bon, finissons-en avec le protocolaire. Qui ne conna´t pas Mme Par® sous le nom de V®ro? Ah oui? Vous °tes bien la 
seule personne dans tout Sainte-Ang¯le-de-Monnoir! Laissez-moi vous la pr®senter. 
 

Depuis son tout jeune ©ge V®ro sôest impliqu®e b®n®volement ¨ la caisse ®tudiante de son ®cole. Devenue maman, 
elle a fait partie du conseil dô®tablissement de lô£cole Jeanne-Mance, de lôOrganisme de participation des parents 
(OPP) de la m°me ®cole, du conseil dôadministration du Centre de services scolaire des Hautes-Rivi¯res et plus      
r®cemment, du conseil dô®tablissement de lô£cole secondaire PGO ¨ Saint-C®saire. Elle sôest ®galement impliqu®e 
dans la Fondation Pro-£tudes et la Pers®v®rance scolaire du territoire de la MRC de Rouville. Outre son implication 
dans le milieu scolaire, V®ro a ®t® la cofondatrice de la Friperie de Ste-Ang¯le en 2022 et y agit en tant que pr®sidente 
depuis 2023.  
 
En lisant ce bref r®sum®, nous pouvons comprendre que V®ro est une b®n®vole hors norme. Toute sa vie, elle a     
consacr® son cîur et son temps aux autres, en plus d'°tre maman d'une grande famille et de concilier le tout avec son 
travail. En ayant toujours en t°te le mieux-°tre de son entourage et de sa communaut®, son leadership positif et son 
enthousiasme l'aident ¨ repousser les limites de ses projets au-del¨ du possible. 
 
Sa derni¯re implication en tant que cofondatrice de la Friperie de Ste-Ang¯le am¯ne toute une vague de bienfaits pour 
la communaut® de Sainte-Ang¯le-de-Monnoir. Non seulement, les gens peuvent donner une seconde vie ¨ une        
multitude dôarticles offerts ¨ petit prix et ¨ proximit®, mais aussi un r®seau de b®n®voles de tous ©ges sôest cr®®. Pour 
certains dôentre eux, côest une occasion de briser leur isolement et pour les plus jeunes, une opportunit® de vivre leur 
premi¯re exp®rience b®n®vole. 
  
Dans notre village, on peut affirmer que V®ro est connue et reconnue pour sa grande g®n®rosit® et son implication 
sans limite dans plusieurs projets. Elle a de la rigueur, un grand cîur et ne calcule pas ses heures ! 
 
F®licitations V®ro pour ton certificat honorifique. Il est tout ¨ fait m®rit®! 
 

Denis Paquin, maire  

Sur la photo de gauche à 

droite :  

M. Denis Paquin, maire; 

Mme Johanne Lacourse, 

conseillère; 

Mme Pierrette Gendron, 

directrice générale; 

Mme Lise Dufour,  

conseillère;  

Mme Véronique Paré, 

récipiendaire. 
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Merci aux partenaires 2025  Merci aux partenaires 2025  

Pour  conna î t re  l a  p rog rammat ion  es t i va le  2025 ,   
consu l tez  l e  www.sa in te -ange le -de -monno i r.ca / l o is i rs  


